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Cette note traite du volet « sanitaire », lié à l’abattage des animaux, à la 
destruction des œufs, au nettoyage et à la désinfection pour les foyers apparus 
en fin d’année 2021

Textes de référence

La présente note définit les modalités d’indemnisation des propriétaires dont les 
animaux ont été abattus sur ordre de l’administration dans le cadre de la lutte 
contre l’influenza aviaire. Elle précise également les modalités de prise en 
charge des opérations de nettoyage et de désinfection imposées par 
l’administration. Enfin, elle souligne les bonnes pratiques à observer en vue de 
l’obtention d’un cofinancement européen des mesures d’urgence.

L'indemnisation est composée de deux volets l’un « sanitaire », l’autre « 
économique ».

Textes de référence :

- Règlement (UE) n° 2021/690 du Parlement européen et du Conseil du 28 avril 
2021établissant un programme en faveur du marché intérieur, de la 
compétitivité des entreprises, dont les petites et moyennes entreprises, du 
secteur des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des aliments 
pour animaux et des statistiques européennes (programme pour le marché 
unique), et abrogeant les règlements (UE) no 99/2013, (UE) no 1287/2013, (UE)
no 254/2014 et (UE) no 652/2014,

- Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 
modifié complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne les règles relatives à la prévention de certaines 
maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci, 

- Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.221-1, L.221-2, 
L.223-5, L223-7, L.223-8, L.228-1 et L.228-3,

- Arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des 
animaux abattus et des denrées et produits détruits sur ordre de 
l’administration,

- Arrêté du 10 septembre 2001 modifié établissant des mesures financières 
relatives à la lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et 
influenza aviaire,

- Arrêté du 26 février 2008 modifié relatif aux modalités de la participation 
financière de l’Etat à la lutte contre les infections à Salmonella dans les 
troupeaux de reproduction de l’espèce Gallus gallus en filière chair,

- Arrêté du 26 février 2008 modifié relatif aux modalités de la participation 
financière de l’Etat à la lutte contre les infections à Salmonella dans les 
troupeaux de l’espèce Gallus gallus en filière ponte d’œufs de consommation,

- Arrêté du 22 décembre 2009 modifié relatif aux modalités de la participation 
financière de l’Etat à la lutte contre les infections à Salmonella dans les 
troupeaux de reproduction de l’espèce Meleagris gallopavo,



- Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par
les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements 
détenant des volailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des 
maladies animales transmissibles aux animaux ou aux êtres humains.

- DGAL/MUS/2021-346 du 12/05/2021 Plan national d’intervention sanitaire 
d’urgence - nouveau guide technique – guide décontamination en élevage

animales transmissibles aux animaux ou aux êtres humains.

Notes de service : 

- DGAL/SDPRAT/2019-712 La présente instruction actualise les modalités de 
programmation, de délégation et de gestion des crédits du programme 206, hors
titre 2., 

- DGAL/SDPAL/2021-148 du 25/02/2021 Influenza aviaire – Mesures applicables à 
la suite de la confirmation d’un foyer IAHP dans un établissement, 

- DGAL/SDSPA/N2007-8112 PLANS D'URGENCE. Mesures à prendre dans le foyer :
conditions de nettoyage et désinfection, 

- DGAL/SDSSA/N2010-8040 Révision de la note relative à la maîtrise du danger 
salmonelles dans les troupeaux de reproducteurs Gallus gallus, et dans les 
troupeaux de poulettes et poules pondeuses d'oeufs de consommation,

- DGAL/SDSBEA/2021-865 du 18/11/2021 Biosécurité - Conditions de mise à l'abri
de volailles en élevage commercial,

- DGAL/SDSPA/2020-729 du 24/11/2020 modifiée Influenza aviaire (IAHP) – 
niveau de risque épizootique en raison de l'infection de l'avifaune.

- DGAL/SDSPA/N2021-141 du 24/02/2021, Influenza aviaire - Supervision des 
opérations de nettoyage et désinfection d’un foyer IAHP
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